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Annexe A : Calendrier              
 
Annexe B : Infos générales Interclubs Jeunes.         
 
Annexe C : Infos générales Interclubs Adultes.        
 
Annexe D : Job Description du délégué Interclubs        
 
Annexe E : Recommandations au capitaine d’équipe.        
 
Annexe  F :  Recommandations au responsable Interclubs.      

 
Annexe G  : Utilisation Webclub pour les capitaines         
 
Annexe H : Codification des amendes          
 
  

 
 

 
 
 
 
 
 

Ce vade-mecum est destiné aux organisateurs et compétiteurs d’Interclubs. Il rappelle 
quelques points importants du Règlement des Interclubs (disponible sur 
https://www.aftnet.be/A-PROPOS/Reglements) , sur lequel il est entièrement basé et 
aussi quelques points particuliers à la Région du Brabant. N’hésitez pas à le diffuser, 
surtout à vos capitaines d’équipes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.aftnet.be/A-PROPOS/Reglements


 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

CALENDRIER 
 

11.02.2024 à minuit Clôture automatique des inscriptions des équipes via 
Webclub  

12.02 au 15.03.2024 Tirage au sort et élaboration du calendrier régional Interclubs 
15.03.2024 à 16h00 Publication du calendrier OFFICIEL ET DEFINITIF 

31.03.2024 à minuit Clôture automatique des listes de force et impossibilité de 
retirer les joueurs.  

17.04.2024 Début des Interclubs Jeunes  

20.04.2024 Début des Interclubs Adultes  

  
  

 

 
RAPPEL  

 
 

Les ajouts seront possibles pour les responsables des clubs jusque la veille du match à 
minuit. 
 
Les listes restent ouvertes jusqu’au 31 mars. Toutes modifications restent donc possibles.  
Tous les joueurs inscrits sur les listes à partir du 1er avril ne pourront en aucun cas être 
supprimés des listes. Les ajouts restent possibles jusqu’au 15 août maximum.  

 
Les accès jeunes  

 
Les U9  (2015 et après) doivent jouer exclusivement dans leur catégorie d’âge et ce lors de 

toutes les phases de cette épreuve. Aucune dérogation n’est apportée à cette règle. Cette 
catégorie est exclusivement mixte.  
 
Les U11 (2013 et 2014) doivent jouer exclusivement dans leur catégorie d’âge et ce lors de 
toutes les phases de cette épreuve. Aucune dérogation n’est apportée à cette règle 
               
Les U13 (2011 et 2012) peuvent être inscrits dans leur catégorie et dans la catégorie 
immédiatement supérieure (U15). Ces joueurs peuvent jouer en U17 et adultes s’ils sont 
classés minimum C30 
 
Les jeunes U15 (2009 et 2010) peuvent être inscrits dans leur catégorie et dans la catégorie 
immédiatement supérieure (U17).  Ils peuvent être inscrits sur les listes d’engagement 
adultes s’il est classé au moins C30/3. 
 
 
Pour les équipes présentant plus de 31 pts en U11 et U13, les joueurs de base doivent 
être cochés. Les 6 équipes présentant le plus de points feront partie de la division 
"ligue". Les autres feront partie de la division 1. 
 
 



 

 
 

 
 
Rappel pour les catégories Vétérans (M35 et +, D25 et +) :  
Création de zone « tampon » permettant de s’inscrire soit en division 1 régionale soit 
en nationale.  
 
 
 

Division nationale   Division 1 régionale  

Messieurs 35 201  201 275 

Messieurs 50 141  141 200 

Messieurs 60 110  76 140 

Messieurs 65    Ligue de 76 à 140 

Messieurs 70 110      

Dames 25 201  201 260 

Dames 40 141  141 200 

Dames 55 110  Ligue de 76 à 140 
 

 

 

 

 

 

ENCODAGE OBLIGATOIRE DE LA COMPOSITION D’EQUIPE PAR LE 
CAPITAINE  

 

 

 

 

Buts : 

-        Éviter le laxisme de certains capitaines 

-        Engagement du capitaine sur la composition de son 
équipe (joueurs simples et doubles, mais pas la composition de ses 
doubles, qui se fera après les simples)  

-        Gain de temps pour le lancement des matches. 
 

Procédure : 

-        Encodage obligatoire par le capitaine de la feuille de 
composition d’équipe, qui devra figurer dans Webclub au plus tard 15 
minutes avant le début de la rencontre. 

-        En cas de non-respect, le responsable Interclubs le 
signale au capitaine et coche la case Remarques  :  ¨  encodage non 
effectué au préalable . 

Le non-respect de cet encodage préalable entraînera un 
avertissement suivi d’une amende de 25€. 

Le responsable encode la feuille de composition, sur base des 
renseignements reçus par le capitaine, l’imprime et la fait signer par le 
capitaine concerné par ce manquement. 

-        Si un changement de dernière minute doit être effectué, 
le responsable Interclubs effectue la correction, imprime la nouvelle 
composition et fait signer le capitaine (pas d’amendes). 



 

 
 

-        Avant la rencontre, le responsable Interclubs remet aux 2 
capitaines les feuilles de composition d’équipes de leurs adversaires. 

-        Après la rencontre, le responsable Interclubs fait signer la 
feuille de match soit : 

- via l’informatique au moyen des cartes Fédé des deux 
capitaines. 

- soit manuellement par les deux capitaines et lui –même, sur 
la feuille de match 

  qu’il aura imprimée. 

- les capitaines mentionneront leurs remarques éventuelles 
dans la case : 

  Remarques : ¨ autres : ….. 

-          

-          

Blocage des feuilles encodées : à éviter mais, si tel est le cas, la feuille 
doit obligatoirement être débloquée par le capitaine d’équipe au plus tard 
15 minutes avant le début de la rencontre. Le non- respect de ce 
déblocage, qui sera mentionné par le responsable Interclubs sur la feuille 
de match entraînera la première fois un avertissement, ensuite une 
amende de 25 €. Si le capitaine se trouve dans l’impossibilité de 

débloquer sa composition d’équipe, il devra soit faire appel au responsable 
Interclubs de son club, soit à un des membres de la Commission 
Interclubs. 

 
 
 

RESULTATS 
 

Les résultats seront obligatoirement encodés par le responsable le jour de la rencontre via 
webclub.  
 

 
RECLAMATIONS 

  
A introduire conformément à l’Art. 28 du Règlement des Interclubs (Officiel 2024) 
au Secrétariat Régional de l’AFT BRABANT, Chaussée de Marche, 935 C  à  5100 WIERDE, 
fax 081/55.41.79 ou par mail : brabant@aftnet.be  
 
  

AJOUTS 
 

Les responsables de club peuvent ajouter un joueur sur les listes de force jusqu’à la 
veille des rencontres à minuit.  
 
Attention, si le joueur n’apparaît pas sur la composition, il ne pourra en aucun cas 
participer à la rencontre sous peine d’un forfait. (Joueur non-qualifié)  

 
A noter qu’un joueur est automatiquement ajouté dans toutes les catégories dans lesquelles 
il est susceptible de jouer. 
 
 
 
 
 

 
DEBUT DES RENCONTRES 

 



 

 
 

Voir annexe A 
 
Pour rappel, les rencontres doivent se jouer aux dates indiquées. Toutefois, avec l’accord écrit 
des capitaines des clubs concernés, les matches peuvent être avancés mais jamais retardés. 
Cet accord doit obligatoirement être transmis au secrétariat régional. 

La Commission Interclubs devra obligatoirement être informée de tout changement de dates 
au calendrier officiel des rencontres Interclubs.  
 
 

 
COMPOSITION D’EQUIPES 

 
Voir art. 12 du Règlement des Interclubs 
Encodage obligatoire sous peine d’amendes administratives. 
Voir également : Directives et Obligations des Capitaines d’équipe (Annexe J) 
 
 
 

ORDRE DES MATCHES 
 
Très important : ordre des matches non respecté par rapport à l’encodage :  

 1ère infraction = 25 € amende 

 2ème infraction = 25€ amende + forfait  
 

DEROULEMENT DES RENCONTRES 

 
Les rencontres se jouent par priorité en plein air, quelle que soit la surface des courts. Si 
changement de lieu, prévenir le club adverse par écrit, 24 heures avant la date de la rencontre. 
En cas d’intempéries : si le club qui reçoit possède des courts couverts, les rencontres se 
jouent ou se continuent Indoor, quel que soit le recouvrement. S’il ne possède pas de courts 
couverts, les rencontres ne peuvent être remises avant l’heure prévue à cet effet. Les terrains 
multi-lignes ne sont pas homologués et ne peuvent, en aucun cas, être utilisés pour les 
Interclubs, sauf accord écrit des deux capitaines, avec copie à l’AFT.  
 
ATTTENTION : le temps de repos entre les simples et les doubles en Messieurs 4 
joueurs est limité à 15 minutes maximum. Cela évitera le temps d’attente pour les 
équipes du dimanche après-midi  

 
REMISE DES RENCONTRES 
 

Généralités 

Aucune équipe ne peut présumer la remise d'une rencontre. Par conséquent, quelles 
que soient les circonstances (conditions atmosphériques, ...), les deux équipes (au 
minimum quatre joueurs en Messieurs 6 joueurs, au minimum trois joueurs en 
Messieurs 4 joueurs, en Dames et dans les catégories d'âge) doivent se trouver au 
club désigné à l'heure prévue pour le début de la rencontre. 

 
La remise partielle ou totale d'une rencontre ne peut être décidée que par le 
responsable interclubs et au plus tôt à : 

- 16.00 heures en Messieurs ; 

- 18.00 heures en Dames et dans les catégories d'âge. 

 
Pour l'organisation des épreuves sous leur contrôle, les comités régionaux peuvent 
arrêter d'autres dispositions. 

 
Dès que la remise d'une rencontre est décidée, les détails d'organisation (jour, heure, 



 

 
 

scores acquis, ...) pour continuer (ou commencer) cette rencontre, sont notés sur la 
feuille de résultats qui est signée par les capitaines et contresignée par le responsable 
interclubs. Chaque capitaine en emporte un exemplaire et le troisième exemplaire est 
transmis par le responsable interclubs au secrétariat compétent. 
 
Toute rencontre non commencée ou qui n'est pas terminée le jour même doit se jouer 
ou se continuer au point où elle a été arrêtée dans les installations du club désigné visité 
au calendrier officiel et être terminée au plus tard le cinquième jour y compris la date 
calendrier initialement programmée. Pour tout match commencé, un tirage au sort est 
organisé pour déterminer le choix du côté. Les matches commencés sur terrains 
couverts doivent se terminer sur terrains couverts. 

 
 

JOUEURS MOINS VALIDES. 
 

Le règlement ITF autorise les joueurs « moins valides » à jouer dans les catégories  
« joueurs valides » suivant les règles en vigueur (voir Règles du jeu en fauteuil roulant).  
Toute équipe refusant la participation de ce joueur perd le match concerné.  
 

TERRAINS INTERCLUBS 
 
Une rencontre d’Interclubs doit obligatoirement se jouer sur minimum 2 terrains ayant la même 
surface et soit à l’intérieur, soit à l’extérieur (sauf intempéries). Le choix des terrains intérieurs 
ou extérieurs se fera par tirage au sort, en présence de tous les capitaines des équipes 
concernées par toutes les rencontres de la journée. Le non-respect de ce point du règlement 
entraînera l’application d’une amende si réclamation.  
 
 
 

INTERCLUBS JEUNES  
 

Toutes les compétitions de la catégorie des jeunes se jouent selon la répartition suivante : 
 -9, -11 -13, -15 et -17. Mixité uniquement dans la catégorie -9.  
 
Les rencontres se joueront le mercredi 
 
Les interclubs Jeunes débutent à 14h00 et se jouent sur 1 ½  terrain mais il est souhaitable, 
dans la mesure du possible, de mettre 2 terrains à disposition (sauf pour la catégorie -9 et 
F-11 : un seul terrain).  

 
POINTS IMPORTANTS 

 
Match tie-break (premier à 10 pts avec 2 pts d’écart) : règle applicable à toutes les  

compétitions art 24 §.3 

En simple, le 3ème set est remplacé par un match tie-Break à partir des catégories M50 et 

D40. 

En double, rien n’est changé, le 3ème set est remplacé par un match tie-Break dans toutes les 

catégories, y compris les jeunes.   

Sorties de poule : 2 sortants dans toutes les catégories.  

 
Remise des rencontres : voir Art. 24 
 
Ordre des joueurs : voir art. 14  

 
Coaches : voir art.1 

 



 

 
 

Documents à présenter au juge-arbitre : voir Art 14  et art. 15 
 
Forfaits : voir Art. 17 
 
Responsables Interclubs pour le tour final en septembre : Appendice A 

 
 

 
Vos contacts 

 
Secrétariat Brabant AFT :  

Denis Perin : 081.55.41.75  
 
Internet : www.aft-brabant.be  
E-mail : denis.perin@aftnet.be ou brabant@aftnet.be  
Courrier : Chaussée de Marche, 935B à 5100 Wierde. 
 
 
Dans tous les cas, le règlement général des Interclubs sera de stricte application 



de à
M4J-1 271 340 Dimanche 9h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

M4J-2 201 270 Dimanche 9h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

M4J-3 141 200 Dimanche 9h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

M4J-4 96 140 Dimanche 9h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

M4J-5 61 95 Dimanche 9h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

M4J-6 26 60 Dimanche 9h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

M4J-7 12 25 Dimanche 9h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

M1 (6S/3D) 441 520 Dimanche 9h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

M2 361 440 Dimanche 9h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

M3 281 360 Dimanche 9h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

M4 201 280 Dimanche 9h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

M5 141 200 Dimanche 9h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

M6 91 140 Dimanche 9h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

M7 41 90 Dimanche 9h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

M8 18 40 Dimanche 9h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

D25-1 201 260 Dimanche 14h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

D25-2 141 200 Dimanche 14h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

D25-3 76 140 Dimanche 14h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

D25-4 36 75 Dimanche 14h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

D25-5 12 35 Dimanche 14h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

D40-1 141 200 Dimanche 14h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

D40-2 76 140 Dimanche 14h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

D40-3 36 75 Dimanche 14h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

D40-4 12 35 Dimanche 14h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

D1 271 340 Samedi 13h 20-avr 11-mai 18-mai 25-mai 01-juin 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

D2 201 270 Samedi 13h 20-avr 11-mai 18-mai 25-mai 01-juin 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

D3 141 200 Samedi 13h 20-avr 11-mai 18-mai 25-mai 01-juin 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

D4 96 140 Samedi 13h 20-avr 11-mai 18-mai 25-mai 01-juin 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

D5 61 95 Samedi 13h 20-avr 11-mai 18-mai 25-mai 01-juin 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

D6 26 60 Samedi 13h 20-avr 11-mai 18-mai 25-mai 01-juin 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

D7 12 25 Samedi 13h 20-avr 11-mai 18-mai 25-mai 01-juin 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

M35-1 201 275 Samedi 13h 20-avr 11-mai 18-mai 25-mai 01-juin 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

M35-2 141 200 Samedi 13h 20-avr 11-mai 18-mai 25-mai 01-juin 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

M35-3 76 140 Samedi 13h 20-avr 11-mai 18-mai 25-mai 01-juin 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

M35-4 36 75 Samedi 13h 20-avr 11-mai 18-mai 25-mai 01-juin 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

M35-5 12 35 Samedi 13h 20-avr 11-mai 18-mai 25-mai 01-juin 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

M50-1 141 200 Samedi 13h 20-avr 11-mai 18-mai 25-mai 01-juin 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

M50-2 76 140 Samedi 13h 20-avr 11-mai 18-mai 25-mai 01-juin 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

M50-3 36 75 Samedi 13h 20-avr 11-mai 18-mai 25-mai 01-juin 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

M50-4 12 35 Samedi 13h 20-avr 11-mai 18-mai 25-mai 01-juin 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

Ligue AFT D55 76 140 Dimanche 14h 21-avr 12-mai 19-mai 26-mai 02-juin 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin

D55-1 36 75 Mardi 10h30 23-avr 14-mai 21-mai 28-mai 04-juin 11-juin 18-juin 25-juin 02-juil

D55-2 12 35 Mardi 10h30 23-avr 14-mai 21-mai 28-mai 04-juin 11-juin 18-juin 25-juin 02-juil

M60-1 76 140 Mardi 10h30 23-avr 14-mai 21-mai 28-mai 04-juin 11-juin 18-juin 25-juin 02-juil

M60-2 36 75 Mardi 10h30 23-avr 14-mai 21-mai 28-mai 04-juin 11-juin 18-juin 25-juin 02-juil

M60-3 12 35 Mardi 10h30 23-avr 14-mai 21-mai 28-mai 04-juin 11-juin 18-juin 25-juin 02-juil

Ligue AFT M65-1 76 140 Jeudi 14h 25-avr 16-mai 23-mai 30-mai 06-juin 13-juin 20-juin 27-juin 04-juil

M65-1 36 75 Jeudi 10h30 25-avr 16-mai 23-mai 30-mai 06-juin 13-juin 20-juin 27-juin 04-juil

M65-2 12 35 Jeudi 10h30 25-avr 16-mai 23-mai 30-mai 06-juin 13-juin 20-juin 27-juin 04-juil

ADULTES



JG -17  Div_1 41 90 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JG -17  Div_2 21 40 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JG -17  Div_3 9 20 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JG -15  Div_1 41 90 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JG -15  Div_2 21 40 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JG -15  Div_3 9 20 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JG -13  Div_1 31 et + Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JG -13  Div_2 11 30 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JG -13  Div_3 3 10 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JG -11  Div_1 31 et + Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JG -11  Div_2 11 30 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JG -11  Div_3 3 10 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JMx -9  Div 1 21 et + Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JMx -9  Div 2 10 20 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JMx -9  Div 3 2 8 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JF -17  Div_1 41 90 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JF -17  Div_2 21 40 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JF -17  Div_3 9 20 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JF -15  Div_1 41 90 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JF -15  Div_2 21 40 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JF -15  Div_3 9 20 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JF -13  Div_1 31 et + Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JF -13  Div_2 11 30 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JF -13  Div_3 3 10 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JF -11  Div_1 20 et + Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JF -11  Div_2 10 18 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

JF -11  Div_3 2 8 Mercredi 14h00 17-avr 24-avr 15-mai 22-mai 29-mai 05-juin 12-juin 19-juin 26-juin 29-juin

DM35/1 201 275 Dimanche 10h30 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

DM35/2 141 200 Dimanche 10h30 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

DM35/3 76 140 Dimanche 10h30 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

DM35/4 36 75 Dimanche 10h30 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

DM35/5 12 35 Dimanche 10h30 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

DM50/1 141 200 Dimanche 10h30 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

DM50/2 76 140 Dimanche 10h30 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

DM50/3 36 75 Dimanche 10h30 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

DM50/4 12 35 Dimanche 10h30 09-juin 16-juin 23-juin 30-juin 07-juil

DM60/1 76 140 Mardi 10h30 23-avr 14-mai 21-mai 28-mai 04-juin

DM60/2 36 75 Mardi 10h30 23-avr 14-mai 21-mai 28-mai 04-juin

DM60/3 12 35 Mardi 10h30 23-avr 14-mai 21-mai 28-mai 04-juin

DD25/1 201 260 Samedi 10h30 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

DD25/2 141 200 Samedi 10h30 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

DD25/3 76 140 Samedi 10h30 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

DD25/4 36 75 Samedi 10h30 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

DD25/5 12 35 Samedi 10h30 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

DD40/1 141 200 Samedi 10h30 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

DD40/2 76 140 Samedi 10h30 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

DD40/3 36 75 Samedi 10h30 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

DD40/4 12 35 Samedi 10h30 08-juin 15-juin 22-juin 29-juin 06-juil

DD55/1 76 140 Jeudi 10h30 25-avr 16-mai 23-mai 30-mai 06-juin

DD55/2 36 75 Jeudi 10h30 25-avr 16-mai 23-mai 30-mai 06-juin

DD55/3 12 35 Jeudi 10h30 25-avr 16-mai 23-mai 30-mai 06-juin

DOUBLES 

JEUNES



 
 

 

INTERCLUBS JEUNES  2024 – INFORMATIONS 

GENERALES 

   

  JMix-9 F-11 G-11 G-13/F-13 G-15/F-15 G-17/F-17 

Nés en 
2015 et 
après 

2013 et 
2014 

2013 et 
2014 

2011-2012 2009 -2010 2007-2008 

Remise des documents au 
responsable IC 

13h45 13h45 13h45 13h45 13h45 13h45 

Début des rencontres 14h00 14h00 14h00 14h00 14h00 14h00 

Remise : pas avant : 17h00 17h00 17h00 17h00 17h00 17h00 

Nb de joueurs sur le formulaire de 
composition d’équipe en simple 

3 3 4 4 4 4 

Nb de joueurs sur le formulaire de 
composition d’équipe en double 

4 4 5 5 5 5 

Nombre de joueurs minimum 
présents au début de la rencontre 

2 2 2 2 2 2 

Nombre de simples 2 2 3 3 3 3 

Nombre de doubles 1 1 1 1 1 1 

Points en simples 1 1 1 1 1 1 

Points en doubles 1 1 1 1 1 1 

Nombre minimum de terrains 1 1 1,5 1,5 1,5 1,5 

Dimensions des terrains 18 21 21 24 24 24 

Balles Soft Mid Mid Normale Normale Normale 

 



 

 

INTERCLUBS REGIONAUX ADULTES  2024 – INFORMATIONS 
GENERALES  

 
  

Dames 
 

Dames 
25 - 40 

 
Mess. 
6S/3D 

 
Mess. 
4S/2D 

 
Mess 
35-50 

 
Mess. 
60 et 

Dames 
55 

 

 
Mess. 

65 

 
Doubles 

 

Jour Samedi Dimanche 
 

Dimanche 
 

 
Dimanche Samedi Mardi Jeudi 

(voir 
calendrier) 

Remise des documents  
au responsable Interclubs 
 

12h45 13h45 8h45 
 

8h45 12h45 10h15 10h15 10h15 

Début des matches  13h00 14h00 9h00 9h00 13h00 10h30 10h30 10h30 

Remise : pas avant : 18h00 18h00 16h00 16h00 18h00 15h00 15h00 15h00 

Nombre de joueurs 
minimum présents au 
début de la rencontre 3 3 4 

 
 

3 
 
 

3 3 3 4 

Nb. joueurs sur formulaire 
de composition en simple 5 5 7 

 
5 
 

5 5 5 - 

Nb. joueurs sur formulaire 
de composition en double 
 

6 6 8 
 

6 6 6 6 6 

Points en simple 1 1 1 1 1 1 1 - 

Points en double 1 1 1 1 1 1 1 1 
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AFT Brabant    -    INTERCLUBS 
**************************************** 

 

JOB DESCRIPTION  du  DELEGUE INTERCLUBS 
 

 
 
Ce document n’a d’autre but que de dresser une liste non-exhaustive de taches qui 

devraient être exécutées pour réussir sa saison Interclubs et avec la collaboration 
des autres membres du comité afin de bannir toute forme de laxisme émergent. 
 

 
Préambule  

Mi-novembre, le délégué Interclubs rappellera à son secrétaire/trésorier quelques  
points importants du Règlement d’Ordre Intérieur concernant le club et/ou le joueur 
et qui pourrait avoir un impact négatif sur la suite de la compétition. 

 

 Tout club qui, le 31 décembre n’a pas soldé son compte arrêté au 15 
novembre, ne peut ni participer aux interclubs ni organiser de tournois. 

 

 Le joueur qui n’a pas payé au 15 octobre de l’année son droit 
d’inscription, (éventuellement augmenté du montant de l’amende en 
cas de WO à une compétition à laquelle il s’était inscrit) ne peut être 

admis aux interclubs de l’année suivante tant qu’il ne s’est  pas acquitté 
de sa dette  

 

 Pour le 01 décembre, le secrétaire communique à son secrétariat 
régional la liste des joueurs/joueuses non en règles de cotisations ou 

ayant des dettes  
(location terrain et/ou frais entraînement et/ou droit d’inscription à une 
compétition)  vis-à-vis du club qu’il quitte 

 
   

Réunion préparatoire 

Organiser dans la première quinzaine de décembre une première réunion pour 
évoquer la thématique des Interclubs et initialiser ainsi la prochaine saison. 
Inviter les capitaines Equipes de la saison passée. 

Rappeler la période de transfert (15dec /15jan) et préciser les modalités de transfert.  
Communiquer aux capitaines la liste de tous les joueurs/joueuses avec leur nouveau 
classement 

Confirmer le rôle de capitaines aux anciens et nouveaux joueurs. 
Déterminer dans Webclub le nombre de terrains mis à disposition des Interclubs, et 
ce par catégorie (Messieurs – Dames – Vétérans – Jeunes)  

 



 

16 
 

 

 
 
 

 
Inscription des équipes pour le 11/02 au plus tard 
Réunir les capitaines pour confirmer l’inscription de leur équipe.  

Valider pour chaque équipe la catégorie et le nombre de points minimum/maximum 
Inscrire les équipes dans Webclub et envoi du formulaire d’inscription des 
équipes au secrétariat régional 

Il respectera le quota du nombre de terrains disponibles pour les interclubs qui 
déterminera le nombre d’équipes autorisé. 
 

 
Inscription Liste de Force 
Mise à jour du Webclub (affiliations des joueurs) 

Cocher les joueurs/joueuses participant aux Interclubs : inscription automatique du 
joueur/joueuse dans toutes les catégories pour lesquelles ils/elles sont sensés 

pouvoir jouer)  
Donner accès au Webclub aux capitaines et leur assurer une formation appropriée. 
 

 
 
Jour de la rencontre.  

Le Délégué Interclubs, s’il n’assure pas le rôle lui-même,  désignera par journée 
d’Interclubs un Responsable Interclubs avec les connaissances et compétences 
requises pour assumer cette tâche. 

Il veillera à avoir sur le site un PC et une imprimante pour : 
- encoder et/ou rectifier les compositions qui n’auraient pas été faites 
  correctement 

- encoder les résultats, les remarques éventuelle et la clôture de la feuille de 
  match. 
 

 

LE DELEGUE INTERCLUBS SERA LE SEUL & UNIQUE POINT DE CONTACT de 

la COMMISSION des INTERCLUBS. 

 

Il sera chargé de transmettre les informations et documents émanant de la 
Commission Interclubs ou du Secrétariat du Brabant à ses capitaines 
d’équipes et à son/ses responsables Interclubs. 

 
 
 

 
Si pour une raison ou une autre, un délégué Interclubs ne poursuit pas sa 

mission, le club n’oubliera pas de mentionner dans Webclub les 
coordonnées du nouveau délégué Interclubs. 
 



 
 

AFT Brabant    -    INTERCLUBS 

**************************************** 

Recommandations  pour les Capitaines d’Equipe 

1. Préambule. 

La seule ambition de ce document restera de fournir une synthèse au Capitaine Equipes 

Interclubs en lui fournissant un résumé chronologique des différentes taches de sa 

mission.  

Se référer au Règlement des Interclubs publié dans l’Officiel AFT pour information 

complémentaire. 

2. Composition d’équipe. 

       Celle-ci sera encodée dans Webclub par le capitaine, au plus tard 15 minutes avant le  

       début de la rencontre. 

       Ceci est obligatoire. Le non-respect de ce point du règlement entraînera la première 

       fois un avertissement et par la suite une amende de 25€. 

 a. Le capitaine a le loisir d’occulter, ou non, cette composition jusqu’au début de la 

     rencontre. Ne pas oublier de la débloquer avant de se rendre au club qui accueille la 

     rencontre. En cas d’oubli, la première fois un avertissement, ensuite une amende de 

     25€ sera d’application. 

   A ce propos, les capitaines demanderont à leur secrétaire de leur donner accès au 

   programme interclubs dans Webclub. 

       b. Il aura sur lui une copie papier de la feuille de composition d’équipe qu’il signera et datera. 

3. Début de la rencontre 

a. Le capitaine insistera auprès de ses joueurs pour que ceux-ci se présentent à l’heure  

    (respect de l’adversaire, risque d’amendes et de sanctions). 

    Le nombre de joueurs suffisants pour pouvoir gagner la rencontre doivent être 

    présents 15 minutes  avant le début de la rencontre (4 en messieurs, 3 dans les autres 

    équipes, 2 chez les jeunes). 

b. Dès son arrivée sur le site de la rencontre, le capitaine s’adressera au responsable 

    interclubs afin  de lui présenter la composition définitive de son équipe. 

    Celle-ci peut être différente de celle qui serait déjà encodée. Dans ce cas il demandera au 

    responsable de rectifier  la composition de son équipe.  

c. Si pour une raison particulière et justifiée, le capitaine n’a pas introduit préalablement sa 

    composition d’équipe dans Webclub, il devra remettre au responsable interclubs sa  

    composition manuscrite sur la feuille de « composition d’équipe », prévue à ce sujet   

    (Annexe 1 des règlements). 

    Toute autre forme de présentation ne devrait pas être acceptée  par le responsable 

    interclubs qui ferait un rapport, accompagné de la preuve, à ce sujet.  

 



 
 

 

 

d. Dès le moment où le responsable, après vérification, accepte la composition 

d’équipe,l’ordre des joueurs sera définitif et ne pourra plus être modifié.  Les capitaines 

seront obligés de faire jouer leurs joueurs dans l’ordre mentionné sur la feuille de 

composition d’équipes encodée dans Webclub. 

4. Plusieurs rencontres 

      Si le club visité reçoit plusieurs rencontres le même jour et que ce club est obligé de faire 

      jouer ces rencontres sur surfaces différentes ou à l’extérieur et à l’intérieur, le capitaine 

      veillera à ce que le responsable interclubs organise un tirage au sort entre les différentes  

      équipes, en présence de tous les capitaines concernés, afin de déterminer qui joue où. 

      Ce tirage au sort ne concerne pas les équipes nationales. 

5. Pendant le rencontre 

a. Si le capitaine participe à la rencontre, il désignera son remplaçant. Le nom de ce dernier 

sera inscrit sur la feuille de résultats, rubrique « horaires et capitaines ».  

b. Le capitaine veillera au bon comportement de ses joueurs sur le terrain. 

      Si, pour une raison justifiée,  il estime que son équipe ou un de ses joueurs subit un 

      préjudice, et qu’il souhaite déposer une plainte, il demandera au responsable de noter ses 

      griefs, immédiatement, sur la feuille de résultats. Le responsable ne peut pas refuser cette 

     demande. 

      Une fois son rapport enregistré, il demandera au responsable de lui remettre une copie 

      papier signée par celui-ci. 

c. A l’heure convenue entre les deux capitaines et le responsable interclubs, il remettra la 

composition définitive de ses doubles. 

6. Fin de la rencontre 

a. A la fin de la rencontre, tous les résultats étant encodés, il demandera au responsable 

interclubs, une copie papier de la feuille de résultats pour vérifier l’exactitude de celle-ci. 

b. Il en profitera, le cas échéant, d’y  inscrire ses réserves et remarques, qu’il fera contresigner 

par le capitaine adverse et le responsable interclubs. Il veillera à ce que les trois parties en 

reçoivent une copie. 

c. Si les deux capitaines marquent leur accord sur l’exactitude des écrits sur la feuille de 

résultats, le responsable Interclubs les invitera à signer électroniquement celle-ci pour 

clôture définitive de la rencontre. 

Remarque : si le responsable interclubs déclare qu’il n’est pas possible de clôturer la feuille de 

résultats (absence de PC, panne de PC), il demandera la copie papier de celle-ci, contre-signée 

par les trois personnes concernées, et en avisera (par mail ou par Fax), la        commission des 

interclubs (le lendemain avant  12.00Hr). 
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**************************************** 

Recommandations pour les Responsables Interclubs 

 

1. Préambule. 

La seule ambition de ce document restera de fournir une synthèse au Responsable Interclubs en lui 

fournissant un résumé chronologique des différentes taches de sa mission.  

Se référer au Règlement des Interclubs publié dans l’Officiel AFT pour information complémentaire. 

  

2. Avant la rencontre 

Avant le début de la rencontre, s’assurer de l’état des terrains et surtout placer les piquets de 

simple et régler la hauteur du filet. La disponibilité d’une chaise d’arbitre pourrait vous aider dans 

l’arbitrage d’un match tendu entre les deux joueurs.  

Si balles non-offertes par le club, ne pas oublier de vérifier si chaque joueur possède 4 balles de 

même marque et de même texture. 

Il faut obligatoirement avoir un PC sur le site. En cas de non-respect de ce point du règlement, le 

club se verra infliger un avertissement la première fois et une amende de 25€ par la suite. 

Toutefois, il faut veiller à avoir sous la main, en nombre suffisant pour couvrir toutes les rencontres 

du jour, des copies « papier » Composition Equipes et Feuille de Résultats en cas de non-

disponibilité du Webclub (Internet ou PC en local). 

Disposer de la dernière version de l’Officiel AFT comme référence au Règlement des Interclubs.  

Ces documents se trouvent sur le site du Brabant. (Rubrique Interclubs / Documents à consulter). 

 

3. Accueil des équipes. 

a. Accueillir l’équipe visiteuse avec convivialité et faire la présentation des capitaines et de leur 

équipe dans la bonne humeur et le fair-play. 

 

b. Recevoir les compositions des équipes. 

 

 1.  N’échanger les compositions d’équipes qu’après contrôle et validation. 

 2.  Si elles sont pré-encodées, imprimer la feuille Composition Equipes et obtenir 

      du capitaine concerné la confirmation définitive, écrite et signée de cette 

      Composition Equipes. 

 3.  Si elles ne sont pas pré-encodées, recevoir une composition d’équipe par le 

      seul document autorisé : « Formulaire de composition d’équipe » ou une copie 

      PC de cette composition. (Annexe 1 des règlements Interclubs).Toute autre 

      forme de présentation devrait être refusée. 

 

c. Attirer l’attention des capitaines sur le respect de l’ordre des joueurs mentionné sur la feuille de 

composition d’équipe même à classement égal.  

Si la composition d’équipes renseigne plus de joueurs que la catégorie ne le demande ET que le 

total des points des joueurs qui participeraient à la rencontre dépassent la limite supérieure des 

points de la division, poser la question au capitaine : « Qui jouerait le rôle de réserve ? »  et 

indiquer le sur votre copie.  



 
 

Informer également le capitaine si son équipe joue avec trop peu de points. 

Aucun changement d’ordre ne serait accepté ultérieurement. 

 

d. Valider les compositions d’équipes en encodant le plus vite possible sur la feuille de résultats les 

noms de tous les joueurs (4/6) appelés à participer à la rencontre.  

(Règlement Interclubs / Annexe 5 Feuille de résultats) 

                  Si une erreur est constatée, réagir promptement en fonction de la nature de l’erreur 

                  auprès du capitaine de l’équipe concernée. (Règlement Interclubs / Appendice A). 

                  

e. Si les différentes rencontres doivent se dérouler sur des surfaces ou infrastructures différentes, 

procéder à un tirage au sort, en présence des capitaines concernés, afin de déterminer qui 

jouera où (cette mesure ne concerne pas les équipes nationales).  

 

f. Etant contrôlé et validé, vous échangez maintenant le document « Compositions des Equipes » 

entre les capitaines concernés en leur rappelant que l’ordre des matches est définitif même à 

classement égal.  

   

4. Début des rencontres. 

Lorsque toutes les compositions d’équipes sont encodées et contrôlées, procéder au lancement 

des matches. Appelez les joueurs sur base de la composition d’équipes.  

  

5. Pendant la rencontre.  

Pendant le déroulement des rencontres, le responsable IC se manifestera le plus souvent possible 

aux bords des terrains (sa présence reste dissuasive aux écarts de langage et de conduite). 

  

6. Encodage des résultats. 

Dès  qu’un match est terminé, collecter le score et lancer le match suivant en respectant l’ordre des 

matches repris sur la Composition Equipes et/ou feuille de Résultats.  

Encoder immédiatement le résultat dans l’application Webclub.  

(Appendice A / Responsable Interclubs, Point 11). 

 

7. Remarques. 

Celles-ci  seront notées immédiatement  sur la feuille de résultats  sous la rubrique Ad Hoc 

(Horaires et Capitaines). 

Une copie « papier » de cette feuille sera imprimée afin de permettre aux deux capitaines et au 

responsable IC de signer celle-ci. 

Si une rencontre devait être remise, en entier ou partiellement, le responsable IC indiquera sous 

cette même rubrique les modalités de la remise. Dans ce cas, trois copies « papier » seront 

imprimées pour signature et remise aux capitaines et au responsable IC. 

 

8. Responsable Interclubs. 

     Si le Responsable IC est appelé à s’absenter (soit il participe à la rencontre, soit il doit 

     quitter le club), le nom et les coordonnées de son remplaçant doivent être signalés 

     sur la feuille de résultats. 

     Rappelons également que le responsable IC ne peut pas officier comme capitaine ni 

     être coach. 

 

9. Clôture de la rencontre. 

Avant de clôturer une rencontre, le responsable IC imprimera une copie « papier » de la feuille de 

résultats afin de faire contrôler et accepter les résultats par les deux capitaines. 

Ceux-ci signeront pour accord ou marqueront leur désaccord sur cette feuille. 



 
 

En cas de désaccord, les rectifications et/ou remarques y seront apportées immédiatement et 

signées par les deux capitaines et le responsable IC. 

Après signature pour accord, une copie « papier » sera remise à chaque capitaine. 

Le responsable Interclubs en conservera également une copie ainsi que les compositions Equipes 

en cas de contestations ultérieures. 

Enfin, le responsable IC invitera les deux capitaines à signer électroniquement la feuille de résultats 

pour clôture définitive de la rencontre. 

 

10. Remarques, Contestations, Plaintes, Réclamations. 

Celles-ci doivent être mentionnées sur la feuille de résultats. 

Cette feuille de résultats, accompagnée des compositions des deux équipes ainsi que d’un rapport 

des faits, sera envoyée au secrétariat du Brabant au plus tard le lendemain pour 12H00. 

Email : brabant@aftnet.be  

Les réclamations reçues en dehors de ces délais seront déclarées non recevables.  

(Règlement Interclubs, Article 31, Réclamations). 

 

11. Commission des Interclubs. 

La commission suivra attentivement l’application et le respect de ces recommandations  et 

appliquera, sans recours, les sanctions et amendes prévues pour chaque cas de non-respect du 

Règlement des Interclubs.  

 

Points de contact : Secrétariat du Brabant AFT  (Denis PERIN ) 

081/55.41.75 ou brabant@aftnet.be 

 

 

 

 

mailto:brabant@aftnet.be
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Utilisation Webclub pour les capitaines 

1. Se loguer sur webclub.aftnet.be, insérez votre numéro d’affiliation et votre code PIN 
 

 



 
 

 

2. Vous obtenez la page suivante. Cliquez sur « Rencontres/résultats » : 



 
 

 

3. Sélectionnez la date de la rencontre : 



 
 

 

4. Cliquez sur le de votre série (reprise dans le calendrier fourni par votre responsable de club) 



 
 

 

5. Vous obtenez la page de composition d’équipe. Encodez votre numéro d’affiliation puis tabulation => votre nom apparaît 



 
 

 

6. Si vous désirez ajouter un coach, répétez la même procédure dans le cadre 



 
 

 

7. Si vous désirez ajouter des coaches supplémentaires. 

 
Soit un par un : encodez le numéro d’affiliation puis cliquez sur la 

Soit tous les joueurs :  Tous les joueurs de l’équipe 

 



 
 

 

8. Pour encodez les joueurs en simple, cliquez dans les cadres de la colonne « S » et indiquez l’ordre dans lequel les joueurs vont jouer dans les cadres 

« Pos S ». Pour encoder les joueurs en double, vous devez simplement cliquer dans la colonne « D ». 



 
 

 

9. Vous devez obligatoirement sauvegarder via l’onglet « sauvegarder » en bas de page : 



 
 

 

10. Après cette sauvegarde, vous pouvez imprimer en cliquant sur « imprimer la composition d’équipe » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’ordre défini sur cette feuille devra être scrupuleusement suivi sous peine de perte de la rencontre. 



Annexe K 

Infractions Amendes Sanctions Article 
Insuffisance de terrains 50 € 2.1
Joueur jouant plus d'une rencontre par jour 25 € Forfait pour les rencontres jouées 3.1
Pas de pièce d'identité 25 € Forfait 15
Retard de l'équipe (H-15) 62,50 € 16
Nombre de joueurs insuffisant 15 min après l'heure réglementaire 150 € Forfait 16
Equipe incomplète (joueurs manquants) 25 € 16
Nombre de points insuffisants (1ère infraction) - minimum de la division 25 € 18.1.a
Nombre de points insuffisants (2ème infraction) - minimum de la division 50 € 18.1.a
Nombre de points insuffisants (3ème infraction) - minimum de la division 75 € 18.1.a
Nombre de points insuffisants (4ème infraction) - minimum de la division 100 € 18.1.a
Nombre de points insuffisants (5ème infraction et suivante) - minimum de la division 0 € 18.1.a
Plus de points que le maximum de la division 0 € Forfait 18.2.b
Feuille de résultats incomplètes 25 € 20,3
Résultats communiqués trop tard - (max le lendemain de la rencontre à 8h) 25 € 25
Forfait de 2 clubs devant se rencontrer plus de 48h à l'avance 75 € Forfait Appendice D.4.B 
Forfait de 2 clubs devant se rencontrer moins de 48h à l'avance 150 € Forfait Appendice D.4.B 
Mention fausse ou fictive sur la feuille de match 125 € Forfait Appendice D.5
Forfait pour une rencontre  (2ème infraction de la même équipe) 250 € Disqualification Appendice D.4.B.3
Forfait pour une rencontre + de 48h à l'avance 75 € Appendice D.4.B.2
Forfait pour une rencontre - de 48h à l'avance 150 € Appendice D.4.B.2
Forfait général avant l'établissement du calendrier 50 € Appendice D.4.B.1
Forfait général après l'établissement du calendrier 250 € Appendice D.4.B.1
Joueur non-qualifié 50 € Forfait  Appendice D.7
Joueur mal-assimilé 50 € Forfait  Appendice D.7
Cas non prévu au règlement 25 €
Cas non prévu au règlement et entraînant un forfait 150 € Forfait

Amendes sur décision du comité régional
Ordre des matches non respecté : joueurs  à classement égal (1ère infraction) 25 € avertissement 20.2
Ordre des matches non respecté : joueurs  à classement égal (2ème infraction) 25 € forfait pour équipe fautive 20.2
Absence d'un responsable interclubs 50 €
Terrains non-homologués /non-agréés 100 € Forfait
Composition non encodée préalablement (1ère infraction) 0 € avertissement
Composition non encodée préalablement (2ème infraction et suivantes) 25 €
Absence d'un ordinateur (1ère infraction) 0 € avertissement
Absence d'un ordinateur (2ème infraction) 25 €
Feuille de composition non-débloquée (1ère infraction) 0 € avertissement
Feuille de composition non-débloquée (2ème infraction) 25 €
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